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Sécheresse : la commune d’Orange reconnue
en état de catastrophe naturelle

Par arrêté interministériel du 20 mai 2025, publié au journal officiel du 24 mai 2025, la commune
d’Orange  est  reconnue  en  état  de  catastrophe  naturelle  au  titre  du  phénomène  de  sécheresse  et
réhydratation des sols,  survenu en 2024. Les communes de Bollène,  Lagarde-Paréol,  Mondragon et
Piolenc n’ont, quant à elles, pas été reconnues par cet arrêté.

Les personnes sinistrées ont jusqu’au lundi 23 juin inclus pour déclarer les dégâts subis auprès de leur
compagnie d’assurance.
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